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I. INTRODUCTION 

I.1. CONTEXTE ET OBJET DE LA DEMANDE 

I.1.1. LE CLASSEMENT DES PARCS EOLIENS AU TITRE DES ICPE 

En application de la loi n°2010-788 du 12 
loi Grenelle II, les éoliennes sont désormais soumises au régime des installations classées pour la protection de 

 

Le décret n°2011-984 du 23 août 2011, crée la rubr

n° 2019-1096 du 28 octobre 2019 modifiant la nomenclature des installations classées pour la protection de 
 : 

 

 

Le projet éolien de Beaune-la-Rolande comprend au moins un aérogénérateur dont le mât a une hauteur 
supérieure ou égale à 50 m : cette installation est donc soumise à autorisation (A) au titre des ICPE. 

 

I.1.2. LA DEMANDE D AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE 

unique, -  introduit 
 nvironnement. Le livre Ier nvironnement est 

complété par un titre VIII « Procédures administratives » dont le chapitre unique se consacre 
environnementale. 

Entrée en vigueur à la date du 1er mars 2017, installations, 
ouvrages, travaux et activités (IOTA) m le L.214-3 aux ICPE 
L.512-
dans le projet du pétitionnaire que leur connexité rend nécessaires à ces activités, installations, ouvrages et 
travaux ou dont la proximité est de nature à en modifier notablement les dangers ou inconvénients. 

Le projet éolien de Beaune-la-Rolande étant soumis à autorisation au -1 du code de 
nvironnement, il est donc soumis à autorisation environnementale.  
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I.2. CONTENU DE LA DEMANDE D AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE 

environnementale est défini article R.181-13 du code de 
nvironnement : 

1° 

e la qualité du signataire de la demande ; 

2° 
à défaut au 1/50 000, indiquant son emplacement ; 

3° Un document attestant que le pétitionnair
 

4° 

rubriques des nomenclatures dont le projet relève. Elle inclut les moyens de suivi et de surveillance, les moyens 

 eaux utilisées ou affectées ; 

5° 
réalisée en application des articles R. 122-2 et R. 122-  

-1-
181-14 ;  

6° 
-3

modifications apportées aux caractéristiques et mesures du projet ayant motivé cette décision ; 

De par sa nature et son volume, le projet éolien de Beaune-la-Rolande est soumis de manière systématique à 
évaluation environnementale. Il donc pas concerné par cette disposition. 

7° Les éléments graphiques, plans ou cartes utiles à la compréhension des pièces du dossier, notamment de celles 
prévues par les 4° et 5° ;  

8° Une note de présentation non technique. 

 D.181-15-2  complète la liste des éléments de composition du dossier de 
 environnementale pour les projets soumis à autorisation au titre des ICPE et pour les 

  : 

1° publique prévues 515-8 pour 
une installation classée à implanter sur un site nouveau, le périmètre de ces servitudes et les règles souhaités ;  

Le projet éolien de Beaune-la-Rolande n
rticle L.515-8. Il n donc pas concerné par cette disposition. 

2° 
fabriquera, de manière à apprécier les dangers ou les inconvénients de l  

3° Une description des capacités techniques et financières mentionnées à 181-27 dont le pétitionnaire 

eff  
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4° 
la manière dont le projet est compatible avec les plans prévus aux articles L.541-11, L.541-11-1, L.541-13 du code 

4251-1 du code général des collectivités territoriales ;  

Du fait de la nature du projet, le projet éolien de Beaune-la-Rolande  disposition. 

5° Pour les installations relevant des articles L.229-5 et L.229-6, une description :  

ettre du dioxyde de carbone ; 

e  

c) Des mesures prises pour quantifier les émissions à travers un plan de surveillance qui réponde aux exigences 

actuali à modifier son autorisation ; 

d) Un résumé non technique des informations mentionnées aux a à c ;  

Le projet éolien de Beaune-la-Rolande ne relève pas des articles L.229-5 et L.229-6. Il  donc pas concerné 
par cette disposition. 

6° 
rticle L.181-14 et si le projet relève des catégo 516- des sols 

512-18. Lorsque cet état de pollution des sols met en évidence une pollution présentant des 
dangers ou inconvénients pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques ou de nature à porter atteinte aux 
autres intérêts mentionn 511-1, le pétitionnaire propose soit les mesures de nature à éviter, réduire 

-
ci, soit le programme des études nécessaires à la définition de telles mesures ;  

Le projet éolien de Beaune-la-Rolande -
concerné par cette disposition. 

7° Pour les installations mentionnées à la section 8 du chapitre V du titre Ier du livre V, les compléments prévus à 
515-59 ;  

Le projet éolien de Beaune-la-Rolande ne relève des catégories mentionnées à la section 8 du chapitre V du titre 
Ier du livre V  

8° Pour les installat - 515-101, les modalités des garanties 
fin 516-1, notamment leur nature, leur montant et les délais de leur constitution ; 

9° 

échelle réduite peut, à la requête du pétitionnaire, être  

10° article L.181-25 et définie au III du présent article ; 

11° 

avis sont réputés émis si les personnes consultées ne se sont pas prononcées dans un délai de quarante-cinq jours 
suivant leur saisine par le pétitionnaire ;  

12° P   

a) Un document établissant que le projet est conforme au  
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b) La délibération 515- lissement public de coopération 

ement m 515-44 vis-à- t 
 

on prévue par les articles L.621-32 et L.632-1 du 
code du patrimoine :  une notice de présentation des travaux envisagés indiquant les matériaux utilisés et les 

 des travaux ;  le plan de situation du p 181-13, précise le 
périmètre du site patrimonial remarquable ou des abords de monuments historiques ;  un plan de masse faisant 
apparaître les constructions, les clôtures et les éléments paysagers existants et projetés ;  deux documents 

 proche et le paysage 
lointain ;   
les effets du projet sur le paysage en le situant notamment par rapport à son environnement immédiat et au 
périmètre du site patrimonial remarquable ou des abords de monuments historiques. 

Le projet éolien de Beaune-la-Rolande 
pas concerné par cette disposition. 

13° Dans les cas mentionnés au 181-
eu ou de la carte communale. 

ation des autres législations, des 
ionnés à 

-2 du c environnement, le dossier est complété par les éléments nécessaires cités aux 
articles D.181-15-3 à D.181-15- nvironnement.  

Le projet éolien de Beaune-la-Rolande, ne requiert pas les autorisations prévues aux articles D.181-15-3 à D.181-
15-  

Enfin, c -29-2 du code d urbanisme
terrestres est soumis à autorisation environnementale, cette autorisation dispense de permis de construire. 

ale pour le parc éolien de Beaune-la-Rolande regroupe 
 inhérentes à la nature du projet. Pour une meilleure lisibilité du dossier de 

demande  TOTAL Quadran a dissocié en plusieurs parties le dossier : 

 AE1 : Description de la demande ; 

 AE2 s ; 

 AE3 : Etude de dangers ; 

 AE4 : Plans ; 

 AE5 : Note de présentation non technique 

sente. Elle est 
référencée AE0, et constitue un sommaire inversé.  

Le présent document constitue la partie AE1 environnementale. Le dépôt 
du projet éolien de Beaune-la-Rolande a été initialement effectué en version papier. Suite à la demande des 
services instructeurs, les compléments du projet ont été déposés sous GUN en version dématérialisée. Afin 

une compréhension opti

téléprocédure des adaptations ont été apportées au dossier.     
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II. IDENTITE DU DEMANDEUR 

II.1. RENSEIGNEMENTS ADMINISTRATIFS 

La présente demande est sollicitée par la Société Parc Eolien de Beaune-la-Rolande dont les principaux 
renseignements sont présentés dans les tableaux ci-après.

Tableau 1 : Renseignements administratifs de la Société Parc Eolien de Beaune-la-Rolande. 

SOCIETE 
DENOMINATION Eole Beaune La Rolande 

N° SIREN 828 017 483 
CODE APE 3511Z   

REGISTRE DE COMMERCE R.C.S de Béziers 
FORME JURIDIQUE Société A Responsabilité Limitée 

GERANT Thierry MULLER 
ADRESSE DU SIEGE 74 Rue Lieutenant de Montcabrier - 34500 BEZIERS 

Tableau 2 : Renseignements sur le signataire de la demande. 

SIGNATAIRE DE LA DEMANDE 
PRENOM - NOM Serge DEROTUS 

FONCTION Responsable Agence Centre Loire 

ADRESSE 
163 Rue des sables de Sary  

45770 SARAN  
TELEPHONE 02 30 32 09 30  

Tableau 3 : Renseignements sur la personne en charge du suivi de la demande. 

PERSONNE EN CHARGE DU SUIVI LA DEMANDE 
PRENOM - NOM Audrey RIPAULT 

FONCTION Chef de projets 

ADRESSE 
163 Rue des sables de Sary  

45770 SARAN 
TELEPHONE 02 30 32 09 46 
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II.2. PRESENTATION DU DEMANDEUR 

II.2.1. PRESENTATION DE LA SOCIETE EOLE BEAUNE-LA-ROLANDE 

La société Eole Beaune-la-Rolande est une société à Responsabilité Limitée, dont le siège est localisé 74 Rue 
Lieutenant de Montcabrier - 34500 BEZIERS. Cette société est détenue à 100 % par la société TOTAL Quadran. 
 
La société « Éole Beaune-la- exploitation du parc éolien. 

Beaune-la-Rolande, Total Quadran a 
 

 

II.2.2. PRESENTATION DE LA SOCIETE TOTAL QUADRAN 

Historique de la société TOTAL Quadran : 

renouvelables 4 éléments  

Acteur majeur  France, Quadran est issu de la fusion de JMB Énergie1 et 
2 en juillet 2013.  

Après des années de montée en puissance soutenue par la politique volontariste des États occidentaux, les 
énergies renouvelables se développent désormais de façon extrêmement rapide partout sur la planète. La prise 

fossiles et une demande en forte croissance de populations toujours plus nombreuses ont conduit à la 
constitution de filières industrielles solides et à la mise au point de modes de production renouvelables fiables 
et compétitifs.  

 Énergie et Aérowatt se sont rapprochés pour atteindre une taille critique 
nécessaire à la poursuite de leur développement. La fusion des 2 entités en 2013 leur permet alors de devenir 
un  et de Top 5 des acteurs nationaux 

. 

Organisation du groupe : 

Quadran a rejoint, le 31 octobre 2017, le groupe Direct Energie, 1er acteur alternatif en France dans la fourniture 
 

 
1 Créée en 2001 par Jean-Marc Bouchet, JMB Énergie a forgé son expérience grâce au développement et à la 

développement de projets photovoltaïques en 2007, de centrales hydroélectriques en 2010, puis dans la 
valorisation du biogaz en 2011. Avant la fusion, JMB Énergie se positionnait comme un des producteurs majeurs 

 
2 Précurseur sur le marché des énergies renouvelables, Aérowatt a 

installé ses premières éoliennes en Outre-
éoliennes et solaires en France métropolitaine et en Outre-
éolien. 
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Pour Direct Energie, intégration verticale qui lui permet 
mix de production diversifié, équilibré et en cohérence avec les objectifs de la transition 

énergétique.  

Depuis 15 ans, Direct Energie fonde son succès sur son 
sa compétitivité et sa capacité à innover. Direct Energie est le 3ème acteur sur le marché domestique de 

 en France, il est également présent en Belgique. 

dans le cadre 

électrique et de la production « bas carbone ».  

Le développement des énergies renouvelables est assuré en France par deux filiales au sein du groupe Total : 
Quadran et Total Solar, qui lui est désormais rattachée. Depuis octobre 2019, Quadran est devenu Total 
Quadran. 

 France : 

   

 

 Classement 2018 sur le marché domestique   
  en nombre de clients 

 

Figure 1 : Structure de la société Total Quadran
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  : 

a. Eolien 

 Total Quadran, qui ont tous deux 
 

 Fin mars 2020, Quadran exploite 63 parcs éoliens totalisant 524 MW, dont 10 pour le compte de 
tiers. 

 Une dizaine de nouveaux parcs sont en construction en 2020.  
 

projets lancé par le Gouvernement français pour son projet de ferme pilote éolienne flottante 
EolMed en Méditerranée, maintenant porté par le Groupe Lucia Holding via sa filiale Quadran 

 

   

b. Solaire 

développement de projets solaires, notamment à travers la filiale JMB Solar. 
 

 Fin mars 2020, Quadran exploite 224 centrales solaires équivalant à 367 MWc, dont 45 (61 MWc) pour 
le compte de tiers.  

 Plus de 30 centrales solaires sont en construction en 2020.  

 

Centrales photovoltaïques au sol :  

   

Les centrales solaires au sol sont constituées de tables photovoltaïques installées sur plusieurs hectares et en 
priorité sur des zones anthropisées (décharges, carrières, friches industrielles, etc.).  
 

 Quadran a mis en service ses premières centrales au sol en 2011. Quadran exploite notamment une 
centrale photovoltaïque au sol sur le site du CET de Béziers, où sa filiale Méthanergy valorise également 
le biogaz issu de la décharge.  

 Fin mars 2020, TOTAL Quadran détient et exploite 44 centrales solaires au sol, totalisant 225 MWc.  
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Centrales photovoltaïques en toiture :  

   

 
 JMB Solar a démarré ses premières installations solaires en toiture dès 2008 dans une zone industrielle 

développait depuis 2007 des toitures photovoltaïques dans les DOM (surimposition) et en métropole 
(intégré au bâti).  

 Fin mars 2020, TOTAL Quadran détient et exploite 98 toitures solaires, pour une puissance de 45 MWc. 
Ces centrales photovoltaïques en toiture recouvrent des établissements scolaires, des centres 
commerciaux, des entrepôts logistiques et des usines entre autres. La centrale photovoltaïque du centre 

kWc) est notamment la plus grande centrale solaire 
intégrée en Europe installée sur un ERP (Etablissement Recevant du Public). 

Ombrières photovoltaïques :  

   

Elles servent à abriter des voitures, des caravanes ou des poids-lourds.  
 

 Fin mars 2020, TOTAL Quadran détient et exploite 36 totalisant une 
puissance de 36 MWc.  

 

photovoltaïques pour parking poids lourds de France (4,4 MWc).    

Centrales photovoltaïques flottantes :  

   
Photos : Ciel & Terre International (1 et 2), Isifloating (3) 

Quadran se positionne également sur le développement de centrales photovoltaïques flottantes. Concept 

grandissant de centrales européennes devraient voir le jour prochainement. 
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calme 
revalorisation environnementale et financière  

c. Hydroélectricité 

Le groupe JMB Énergie, devenu Quadran, a élargi depuis 2010 ses activités à la filière hydroélectrique, au travers 
 

 Fin mars 2020, Quadran exploite 12 centrales hydroélectriques dont 3 pour le compte de tiers, situées 
dans les Alpes, les Pyrénées et en Occitanie, pour une puissance totale de 14 MW.  

 De nouveaux projets sont en cours de développement et de nouvelles autorisations ont été obtenues.  
 

VNF (Voies Navigables de France).  

   

 

d. Biogaz et biomasse 

biomasse sous forme thermique et électrique. Sa filiale Méthanergy se positionne sur 3 métiers : la 
valorisation du biogaz de décharge, la valorisation du biogaz issu de la méthanisation et la valorisation 
par combustion de déchets ligneux (cogénération biomasse).  

 
Béziers- Méditerranée, où Quadran exploite désormais aussi une centrale photovoltaïque au 
sol sur ce site doublement valorisé. Fin juin 2019, Méthanergy exploite 10 centrales totalisant 
12 MW, sur des Installations de Stockage de Déchets Non Dangereux (ISDND).  

 
Parallèlement, des projets de méthanisation et utilisant des technologies innovantes sont à 

e, ainsi que des projets de cogénération biomasse.  
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III. LOCALISATION DE L INSTALLATION PROJETEE 

III.1. LOCALISATION GEOGRAPHIQUE 

Le projet éolien de Beaune-la-Rolande est localisé sur la Commune de Beaune-la-Rolande dans le département 
du Loiret, en région Centre-Val de Loire. 

Le projet éolien de Beaune-la-Rolande se compose des éléments suivants : 

 De 5 éoliennes culminant à une hauteur en bout de pale à 150 m maximum ; 

 enterré de câbles haute-tension (HTA) ; 

 De chemins plateformes de grutage et de retournement, virages ;  

 De 2 postes de livraison électrique. 

Les coordonnées des éoliennes projetées ainsi que celles des postes de livraison sont indiquées dans le tableau 
suivant.  

Tableau 4 : Coordonnées des installations projetées 

INSTALLATION 

COORDONNEES 
LAMBERT 93  CC48 

COORDONNEES 
 LAMBERT 93 

COORDONNEES 
WGS84 ALTITUDE 

NGF 

HAUTEUR 

TOTALE 

EN BOUT 

DE PALE X Y X Y X Y 

E1 1655096.59 7210018.76 655 118.4 6 776 633.23 2°23'49.8955" E 48°5'18.7177" N 112m 262m 

E2 1655690.66 7209344.34 655 712.37 6 775 959.24 2°24'18.8564" E 48°4'57.0306" N 105m 255m 

E3 1656020.63 7208317.33 656 042.36 6 774 932.80 2°24'35.1806" E 48°4'23.8598" N 110m 260m 

E4 1655477.72 7207819.97 655 499.81 6 774 435.58 2°24'9.1379" E 48°4'7.6206" N 108m 258m 

E5 1655364.26 7207154.98 655 386.52 6 773 770.91 2°24'3.9060" E 48°3'46.0613" N 110m 260m 

PDL1 1656196.58 7208784.66 656 218.14 6 775 399.94 2°24'43.5089" E 48°4'39.0349" N - - 

PDL2 1656194.54 7208775.88 656 216.10 6 775 391.15 2°24'43.4135" E 48°4'38.7498" N - - 

E : Eolienne / PDL : Poste de livraison 

Le plan de situation à  est présenté dans le document 
AE4.1. 1/3500 est fourni dans le document AE4.2. 
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Figure 2 : éolien de Beaune-la-Rolande

E 

E 

existantes 
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III.2. IMPLANTATION PARCELLAIRE 

u projet éolien projeté sont indiquées dans le tableau 
suivant. Toutes les parcelles sont situées sur la commune de Beaune-la-Rolande. 

Tableau 5 : Liste des parcelles concernées par les installations
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Tableau 6 : s et permanentes du projet éolien par élément. 

POSTE DETAILS 
EMPRISES 

TEMPORAIRES 
EMPRISES 

PERMANENTES 
Plateformes et zones de fondation des 
éoliennes et zone de parking des 
postes de livraison 

5 éoliennes et 2 postes de 
livraison 

0 11 328m2 

desserte des 
éoliennes à créer  0 906m2 

Poste de livraison 2 postes de livraison 0 46,8 m² 
Surface de stockage des pales Environ 815 m²/éolienne 5670 m² 0 
Total (m²)  5670 m²  12 280 m² 
Total (ha)  0.57 ha 1,22 ha 

 

es plateformes se situe sur des parcelles privées
-à-

tant. Le pétitionnaire a donc signé des promesses de bail emphytéotiques avec 

plateformes.  

Pour ce qui concerne les chemins notamment , les chemins 
finaux seront définis en collaboration avec  Les chemins ici considérés ont de grandes 

surement de petites modifications. final sera étudié lors de la 
préparation des travaux de construction. 

câbles, ici présenté peut également être amené à évoluer localement. 

Les documents attestant que la Société Parc Eolien de Beaune-la-Rolande dispose du droit de réaliser son projet 
sur les terrains mentionnés sont présentés en annexe 2. 
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III.3. COMPATIBILITE AVEC LES DOCUMENTS D URBANISME 

 

-la-Roland
approuvé en avril 200

e.  
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Figure 3 : Extraits du règlement écrit du POS de Beaune-la-Rolande 

 

De plus un PLUi du Beaunois a été arrêté le 12 février 2020 et est actuellement soumis à enquête publique. 
 

Dans le PLUi, l it positionné en zone A. Le futur règlement permettrait également 
sous conditions : 

  « 
activité agricole sur le terrain sur lesquels ils sont implantés et ne portent pas atteinte à la sauvegarde des 
espaces agricoles et paysages »  
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Figure 4 : Extrait du PLUi les autorisations en zone A 
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Figure 5 : Localisation du projet au sein du PLU de Beaune-la- approbation) 
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IV. DESCRIPTION DE L INSTALLATION 

IV.1. NATURE ET VOLUME DE L ACTIVITE 

du projet éolien de Beaune-la-Rolande 
mécanique du vent. 

6 MW, pour une puissance installée totale de 
18 41 000 MWh/an (pertes liées aux bridages 
incluses), pleine puissance équivalent à 2 400 h/an (P50).  

L  5 aérogénérateurs de ce projet est équivalente à la consommation  20 360 
habitants. En se basant sur les données ENEDIS de consommation électrique 2019 tous secteurs confondus, la 
production de ce parc éolien produirait  40% de la consommation de la Communauté 
de Commune du Pithiverais-Gâtinais et 1% de la consommation du Loiret. Il est à noter que cette comparaison 

La gestion de la 
variabilité, de plus en plus prévisibles grâce aux progrès des prévisions météorologiques sera gérée par le 
gestionnaire du réseau.  

IV.2. RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE DES ICPE 

Le décret n° 2011-984 soumet les éoliennes à la réglementation des ICPE. 

 » et la circulaire du 29 août 2011 relative « aux conséquences et 
orientations du classement des éoliennes dans le régime des installations classées » complètent le dispositif. 

Le tableau suivant récapitule les rubriques ICPE auxquelles est soumis le projet éolien de Beaune-la-Rolande. 

Tableau 7 : Rubrique ICPE concernée par le projet éolien de Beaune-la-Rolande. 

RUBRIQUE ICPE DESIGNATION DE LA RUBRIQUE REGIME RAYON D AFFICHAGE 

2980 regroupant un ou plusieurs aérogénérateurs dont 
le mât a une hauteur supérieure ou égale à 50 m. 

AUTORISATION 6 km 

projet est de 6 km. La liste des communes 
concernées par ce périmètre est présentée dans le tableau suivant. 

Tableau 8 : Liste des communes concernées par le périmètre  

LISTE DES COMMUNES CONCERNEES PAR LE PERIMETRE D ENQUETE PUBLIQUE 
Beaune-la-Rolande Batilly-en-Gâtinais Saint Michel Montbarrois 

Saint Loup-des-vignes Juranville Auxy Egry 
Barville-en-Gâtinais Boynes Givraines Boësses 

Beaumont-du-Gatinais Gaubertin Courcelles-le-roi Nancray-sur-Rimarde 
Boiscommun Nibelle Montliard Nesploy 

Quiers-sur-Bézonde Fréville-du-Gâtinais Mézière-en-gâtinais Yèvre-la-Ville 

 

 



  AE1 : DESCRIPTION DE LA DEMANDE 

Autorisation Environnementale  Parc Eolien Beaune La Rolande  Beaune-la-Rolande (45)    27                   
TOTAL Classification: Restricted Distribution 
TOTAL - All rights reserved 

Tableau 9 :  

LISTE DES COMMUNAUTES DE COMMUNES CONCERNEES PAR LE PERIMETRE D ENQUETE PUBLIQUE 
Communauté de Communes du Pithiverais-Gatinais 
Communauté de Communes des Quatre Vallées 
Communauté de Communes du Pithiverais 
Communauté de communes Gâtinais Val de Loing 
Communauté de communes Canaux et Forêts en Gâtinais 

 

IV.3. PROCEDURE DE L ENQUETE PUBLIQUE  

Conformément à -  les projets de travaux, d'ouvrages ou 
d'aménagements soumis de façon systématique à la réalisation d'une étude d'impact » 

 
-9 du Code, les éoliennes dont la hauteur du mât et de la nacelle au-dessus du sol est supérieure 

ou égale à 50 m ainsi que celles comprenant des aérogénérateurs dont la hauteur du mât et de la nacelle est 
comprise entre 12 à 50 et dont la puissance totale est supérieure ou égale à 20 MW sont soumises à autorisation 

 

Dans le cadre du projet éolien de Beaune-la-Rolande, la hauteur du mât des éoliennes projetées est supérieure 

 

ironnement aux articles 
L.123-3 à L.123-18 et aux articles R.123-2 à R.123-
publique est assurée par le préfet (article R.123-3). Le préfet sera alors chargé de saisir le président du tribunal 
adm  

La composition du dossier soumis à enquête publique comprend notamment les pièces et avis exigés dans le 
-8 du Code de 

 

-

ou encore les lieux, jours et heures où le commissaire enquêteur se tiendra à disposition du public pour recevoir 

de telle sorte de « permettre la participation de la plus grande partie de la population, compte tenu notamment 
de ses horaires normaux de travail ».  

motivée, la prolonger pour une durée maximale de trente jours. Un avis sera publié au moins quinze jours avant 
te la durée de celle-

R.123-
compléter le dossier par des documents utiles à la bonne information du public (article R.123-14 du Code de 

-25 du 
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e ainsi que 
pour assister aux permanences publiques fixées en concertation avec le commissaire enquêteur et la préfecture. 

IV.4. MODALITES D EXECUTION ET DE FONCTIONNEMENT 

IV.4.1. CARACTERISTIQUES GENERALES D UN PARC EOLIEN 

Un parc éolien est une centrale de production  ou 
plusieurs aérogénérateurs et de leurs équipements annexes :  

 Une 
« plateforme » ou « aire de grutage » ; 

 Un 
éolienne vers le poste de livraison électrique (appelé « réseau inter-éolien ») ; 

 Un poste 

le réseau public) ; 

 Un réseau de câbles enterrés per
vers le poste source (appelé « réseau externe » et appartenant le plus souvent au gestionnaire du réseau 

 ; 

 Un  ; 

 Éventuellement de
stationnement, citerne incendie, etc. 

 

Figure 6 :  

Au sens de 
n° 2980 de la 

législation des installations classées pour la protection de  (dans sa version modifiée du 22 juin 
2020), les aérogénérateurs sont définis comme un dispositif mécanique dest énergie du vent en 
électricité, composé des principaux éléments suivants :  

 Le rotor qui est composé de trois pales (éoliennes actuelles) construites en matériaux composites et 
 ; 

 Le mât est généralement composé de 3 à 5 tronçons en acier ou 15 à 20 anneaux de béton surmontés 
acier. Dans la plupart des éoliennes, il abrite le transformateur qui permet 

 ; 

 La nacelle abrite plusieurs éléments fonctionnels : 
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- Le e rotation du rotor en énergie électrique ; 

- Le  

- Le système de freinage mécanique ; 

- Le  ; 

- Les outils de mesure du vent (anémomètre, girouette) ; 

- Le balisage diurne et nocturne nécessaire à la sécurité aéronautique. 

 

  

Figure 7 : Schéma  

 

 

IV.4.2. CARACTERISTIQUES DES EOLIENNES PROJETEES 

Dans le cas du parc éolien de Beaune-la-Rolande a été fixé à 
.  

Les éoliennes retenues comme référence pour ce projet  VESTAS V117 avec une hauteur de moyeu 
à 91,5 m et une hauteur en bout de pale à 150 m. La garde au sol est quant à elle de 33 m.  

Cette éolienne une hauteur en bout de pale modeste (les modèles retenus habituellement tournent autour 
de 200m bout de pale), a été retenu par la Société Total Quadran afin de  

-la-Rolande. Initialement envisagé avec un modèle de Vestas V126, la 

la garde au sol et ainsi limiter autant que possible les impacts sur les chiroptères.  
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Figure 8 : Eoliennes Vestas V117 (source : Wind turbine models) 

 

Le tableau présenté ci-dessous détails les caractéristiques de chaque éolienne du projet éolien de Beaune-la-
Rolande : 

  Z(sol) 
en m 

H 
moyeu 
en m 

Pales en 
m Type machine 

Hauteur 
machine en 

m 

Puissance 
en kW 

Z(sol) + 
hauteur 

en m 

Delta 
hauteur 

en m entre 
2 éoliennes 

E01 112  91,5 57.2  V117 
V117-3.6 (mode de puissance 

optimisé de la 3.45 MW) 
150  3600 262  

E02 105  91,5 57.2  V117 V117-3.6 (mode de puissance 
optimisé de la 3.45 MW) 

150  3600 255 -7 

E03 110  91,5 57.2  V117 
V117-3.6 (mode de puissance 

optimisé de la 3.45 MW) 
150  3600 260 +5 

E04 108  91,5 57.2 V117 
V117-3.6 (mode de puissance 

optimisé de la 3.45 MW) 
150  3600 258 -2 

E05 110  91,5 57.2  V117 
V117-3.6 (mode de puissance 

optimisé de la 3.45 MW) 
150  3600 260 +2 

Tableau 10 : Caractéristiques des éoliennes VESTAS V117 

Rotor   
Type Rotor face au vent avec système actif de réglage des pales 

Sens de rotation  

Nombre de pales 3 

Diamètre du rotor 117 m 

Surface balayée 10 751 m² 

Longueur des pales 57.2 m 

Hauteur en bout de pale 150 m 

Matériau utilisé pour les pales 
intégrée 

Nombre de rotations Variable, 6,7 à 17,5 tours/min 

Système de réglage des pales 
et minimiser les charges du vent 
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Tour   

Type En acier tubulaire 

Hauteur du mât 91,5 m 

Superficie de la base 4,5 m 

Protection contre la corrosion Peinture anti-corrosion de couleur blanc - gris (RAL 7035) 

Transmission et générateur 
 

Moyeu Fixe 

Transmission Avec multiplicateur 

Générateur Générateur asynchrone  

Puissance nominale 3 600 kW 

Vitesse atteinte en puissance 
nominale 

13 m/s 

Vitesse de coupure 25 m/s 

Vitesse de démarrage  3 m/s 

Autres   

Alimentation Via convertisseur 650 V 

Systèmes de freinage 3 systèmes autonomes de réglage des pales avec alimentation de 
secours 

cas de maintenance 
ou de protection de la faune (blocage du rotor) 

Surveillance à distance Système SCADA 

Résistance au vent maximum 
(3s) 

 

Quantité d'huile 400 l 

Temps d'intervalle des vidanges 3 ans 

 

La documentation technique des éoliennes projetées est présentée en annexe 3. 

 

IV.4.3. CONSTRUCTION DU PARC EOLIEN 

se succèdent dans un ordre bien précis, déterminé de concert entre le porteur de projet, les exploitants et/ou 
 Ces étapes sont décrites succinctement ci-après. 

 

LA PREPARATION DES TERRAINS 

La construction du 

routes et de chemins seront réalisés : aplanissement du terrain, arasement, élargissement des virages, etc. 



  AE1 : DESCRIPTION DE LA DEMANDE 

Autorisation Environnementale  Parc Eolien Beaune La Rolande  Beaune-la-Rolande (45)    32                   
TOTAL Classification: Restricted Distribution 
TOTAL - All rights reserved 

   

INSTALLATION DES FONDATIONS 

La création des fondations peut se faire uniquement après la réalisation des expertises géotechniques. Ainsi, en 
fonction des caractéristiques et des particularités des terrains sur lesquels est envisagé le projet, les dimensions 
et le type de ferraillage des fondations seront déterminés. 

Une pelle-mécanique interviendra dans un premier temps afin de fouiller le sol sur un volume déterminé (a). Une 
première couche de béton, appelé « béton de propreté » sera mise en place afin d'obtenir une surface de travail 
(b). Puis des opérateurs mettront en place un ferraillage (c) dont les caractéristiques seront issues des analyses 
géotechniques. Enfin des camions-toupies déverseront les volumes de béton nécessaires (d). Le tout sera ensuite 
recouvert de terre végétale qui aura été préalablement mise de côté lors des excavations (e). 

    

    

(a) (b) 

(c) (d) 
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LE STOCKAGE DES ELEMENTS DES EOLIENNES 

Les composants des éoliennes (tour, nacelles, pales, etc.) seront acheminés sur le site par camion. Pour des 
ments constituant éolienne sera déchargé près de chacune des 

fondations. Des grandes précautions seront prises a  

Le stockage des éléments sera . 

Le déchargement de la nacelle est prévu à proximité des plateformes où une aire sera spécialement aménagée 
re du camion apportant la nacelle. Les pales seront déposées sur une zone prévue à cet effet qui 

aura été préalablement été aplanie, dégagée et la végétation correctement coupée à ras en étant exempte de 
tout obstacle. 

 

     

 

 

(e) 
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INSTALLATION DES EOLIENNES 

éolienne e  comme suit :  

 Préparation de la tour (a) ;  

 Assemblage de la tour (b) ; 

 Préparation et hissage de la nacelle sur la tour (c) ; 

 Préparation et hissage du rotor (d). 

      

INSTALLATION DU RACCORDEMENT ELECTRIQUE 

 amenée dans un premier temps aux postes de livraison installés sur le site 
nsuite des câbles 

électriques sont installés  

Le tracé de raccordement inter-éolienne jusqu  de livraison au poste source 
suivra les chemins et routes existants. 
des travaux. 

    

 

les seuls éléments demeurants visibles sur site seront : les 
-formes permanentes ainsi que le(s) postes de livraison et la citerne de 

En effet, les lignes de raccordement sont toutes entièrement enterrées et les 
transformateurs électriques ser  

 

 

(a) (b) (c) (d) 
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IV.4.4. FONCTIONNEMENT DU PARC EOLIEN 

a.  

 supérieure à vingt ans, néanmoins au terme des vingt premières années 
généralement plus intéressant de remplacer les éoliennes en place par une nouvelle 

gamme de machines plus performantes compte tenu des évolutions technologiques. 

La durée de validité des accords fonciers signés avec les propriétaires fonciers est de 40 ans. Cette durée 

récentes qui présenteront probable
énergétiques et environnementales meilleures. 

 

b. Conduite du système 

personnel. Bien que certaines opérations nécessitent des interventions sur site, les éoliennes sont surveillées et 
pilotées à distance (cf. IV.5. Moyens de suivi et de surveillance). 

 

c.  

La maintenance et l'entretien des éoliennes jouent un rôle important dans la sécurité de l'installation. L'objectif 
de ces opérations est de contrôler le bon fonctionnement des installations et d'identifier tout phénomène 
d'usure ou de dégradation des matériels, notamment électriques, avant que ces phénomènes ne deviennent des 
facteurs de risques. 

Les principales mesures de prévention concernent les aspects liés à la maintenance. La maintenance des 
éoliennes couvre la tour, la nacelle et ses composants, le rotor, les systèmes de contrôle et de commande. 

En dehors des opérations de maintenance systématique et préventive, des inspections et des interventions en 
maintenance curative seront réalisées chaque fois que cela est nécessaire sur les éoliennes dans leur globalité 
ou sur un ou plusieurs composants particuliers. 

Tableau 11 : Description des types de maintenance. 

TYPE DE MAINTENANCE DESCRIPTION 

Maintenance 
préventive 

La maintenance préventive est réalisée en fonction des préconisations établies par les 
constructeurs et listées dans les manuels de maintenance. 
Les éléments contrôlés durant la phase de maintenance sont les suivants : 

 Systèmes électriques ; 
 Systèmes mécaniques ; 
 Resserrage des fixations ; 
 Changement des liquides de lubrification ; 
 Réglage des paramètres de contrôles ; 
 Structure de l'éolienne (sur une base décennale) ; 
 Entretien des plantations (en vue de limiter les risques de propagation de feu 

d'origine externe). 

Maintenance 
curative 

intenance réalisées suite à des défaillances de matériels 
ex : 

refroidissement faisant suite à une fuite, etc.). Ces opérations sont faites à la demande, 
dès détection du dysfoncti
opérationnel. 
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n contrat global de 
performances, garantit entre autres la fiabilité et la disponibilité de ses machines. 

 

IV.5. P  

IV.5.1. PRINCIPE DE FONCTIONNEMENT D UN AEROGENERATEUR 

Les instruments de mesure de vent placés au-
Grâce aux informations transmises par la girouette qui détermine la direction du vent, le rotor se positionnera 
pour être continuellement face au vent.  

ienne peut être couplée au réseau 
lent 

20 rapide » tourne environ 100 fois plus vite que 

lent 
électrique.  

La puissance électrique produite varie en fonction de la vitesse de rotation du rotor. Dès que le vent atteint 

« nominale ». 

Pour un aérogénérateur de 3.45 MW, la production électrique atteint 3 450 kWh dès que le vent atteint environ 
50 km/h
tension de 400 à 690 V. La tensi
éolienne pour être ensuite injectée dans le réseau électrique public.  

elon 

 

 -à-dire un freinage aérodynamique : les pales prennent 
alors une orientation parallèle au vent ; 

  

 

IV.5.2. DECOUPAGE FONCTIONNEL D UN AEROGENERATEUR 

un aérogénérateur. 

Tableau 12 :  

ELEMENT DE 

L INSTALLATION 
FONCTION CARACTERISTIQUES 

La fondation 

Ancrer et 
stabiliser 

le sol 

Le massif de fondation est composé de béton armé. Il est constitué soit 

-contraints, tous deux enchâssés dans un réseau 
de fers à béton. 
Le dimensionnement des fondations est réalisé sur la base des descentes 
de charges fournies par le constructeur des aérogénérateurs. Ces 
documents de descentes de charges décrivent dans des situations de 
chargement prédéfinies par les normes IEC 61400-1, les torseurs (forces 
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ELEMENT DE 
L INSTALLATION 

FONCTION CARACTERISTIQUES 

et mouvements) ramenés au pied du mât que subiront les fondations sur 
imum de 20 ans.  

Le dimensionnement des massifs prend en compte les caractéristiques 
suivantes : 

  
 la nature des sols ; 
 les conditions météorologiques extrêmes ; 
 les conditions de fatigue. 

 
Le dimensionnement et la construction des fondations sont soumis en 
France au Contrôle Technique Obligatoire. Les constructeurs imposent 
également un droit de regard et de revue des designs de massifs de 

-ci respectent les règles et 
spécifications définies par les constructeurs. 
Avant toute opération de montage des éoliennes, la bonne planéité du 

 

Le mât 
Supporter la 
nacelle et le 

rotor 

Le mât des aérogénérateurs est constitué de plusieurs sections 

de forme tronconique qui sont assemblées entre elles par brides. Fixée 

le mât est autoportant. 
La hauteur du mât, ainsi que ses autres dimensions, sont en relation avec 
le diamètre du rotor, la classe des vents, la topologie du site et la 
puissance recherchée. 

hauteur (variable selon les constructeurs, environ 100 m), le mât est 

partie haute par des sections de mât acier. Cette structure hybride 

ainsi des régimes de vent plus élevés et plus stables. 
L'accès au mât se fait par une porte verrouillable dans le pied du mât. À 
l'intérieur du mât, il est possible de monter dans la nacelle à l'abri des 
intempéries avec un ascenseur (facultatif) ou une échelle avec système 
antichute. Des plates-formes fermées par des trappes se trouvent aux 
passages des segments du mât. 
Le mât est doté d'un dispositif d'éclairage assurant un éclairage intégral 
des plates-formes et de la montée. En cas de coupure d'électricité, 
l'éolienne est également dotée d'un système d'éclairage d'urgence 
alimenté par batteries, afin de garantir une évacuation sans danger de 
l'éolienne. 
Le mât permet également le cheminement des câbles électriques de 
puissance et de contrôle. Il abrite notamment : 

 une armoire de contrôle et des armoires de batteries 
 

 les cellules de protection électriques. 

La nacelle 

Supporter le 
rotor 

 
Abriter le 

dispositif de 
conversion de 

La nacelle se situe au sommet du mât et abrite les composants 
mécaniques, hydrauliques, électriques et électroniques, nécessaires au 

métallique habillée de panneaux en fibre de verre et est équipée de 
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ELEMENT DE 
L INSTALLATION 

FONCTION CARACTERISTIQUES 

mécanique en 
électricité ainsi 

que les 
dispositifs de 
contrôle et de 

sécurité 

à la nacelle de -à-dire de positionner le rotor 

plusieurs dispositifs motoréducteurs solidaires de la nacelle. Ces 
dispositifs permettent la rotation de la nacelle et son maintien en 
position face au vent. 

génératrice au réseau public, il existe un dispositif de contrôle de 
rotation de la nacelle. Celle-ci peut faire plusieurs tours de part et 

e position moyenne. Au-delà 
selon les constructeurs)

zéro », puis la 
turbine redémarre. 
La nacelle contient la chaine cinématique et la génératrice (synchrone 

 
Les composants présents dans la nacelle peuvent être pilotés par le 
système de commande. Ce système prescrit notamment des valeurs de 
consigne pour l'angle des pales du rotor et le couple de la génératrice.  
Les données suivantes sont constamment contrôlées : 

 tension, fréquence et position de phase du réseau 
 vitesse de rotation du rotor, du multiplicateur, de la génératrice 
 diverses températures 
 secousses, vibrations, oscillations 
 pression d'huile 
 usure des garnitures de frein 
 torsion des câbles 
 données météorologiques 

Les fonctions les plus critiques sont contrôlées de façon redondante et 
peuvent déclencher un arrêt d'urgence rapide de l'éolienne via une 
chaîne de sécurité à câblage direct, même sans système de commande 
ni alimentation électrique externe. Ceci signifie une sécurité maximale 
même en cas de problèmes tels qu'une panne de secteur, la foudre ou 
autres. 
Les données d'exploitation peuvent être consultées à distance, de sorte 
que l'exploitant aussi bien que l'équipe de maintenance dispose à tout 
moment de toutes les informations sur le statut de l'éolienne. 

Le rotor 
mécanique du 

vent et la 
transmettre à 
la génératrice 

Le rotor se compose de trois pales bridées sur le moyeu du rotor via des 
paliers. 
Les pales, conçues pour allier solidité, légèreté, comportement 
aérodynamique et émissions acoustiques minimales utilisent une 
construction sandwich en matériau composite renforcé de fibres de 

-type selon le référentiel IEC 
61400 incluant des tests exhaustifs visant à reproduire avec des facteurs 
de sécurité importants les contraintes statiques, dynamiques et les 
phénomènes de fatigue auxquels seront soumis les pales sur leur durée 
de vie. 

 
collecteur métallique 

associé à un câble 

la fondation et le sol. 
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ELEMENT DE 
L INSTALLATION 

FONCTION CARACTERISTIQUES 

e charge 
nominale, l'éolienne tourne à couple nominal constant. Les 
modifications de vitesse dues aux variations de la vitesse du vent sont 
compensées par l'adaptation de l'angle des pales. 

 pivotent 
autour de leur axe longitudinal grâce à des moteurs de réglage à courant 
continu tournant simultanément, ces moteurs agissant sur la denture 
extérieure du palier par l'intermédiaire d'un engrenage planétaire et 
d'un pignon. 
Mise à part la fonction de régulation du couple au régime nominal, la 
deuxième fonction essentielle du réglage des pales est une fonction de 

effet freinée par le réglage des pales du rotor en position de drapeau 
(frein primaire aérodynamique). Chacun des trois dispositifs de réglage 
sur la pale est entièrement indépendant. En cas de panne secteur, les 
moteurs sont alimentés par les jeux d'accumulateurs tournant avec les 
pales. Le réglage d'une seule pale de rotor est suffisant pour amener 
l'éolienne dans une plage de vitesse sûre. Ceci fournit un système de 
sécurité triple et redondant. 
Le système de freinage primaire est en exécution « fail-safe » (technique 
à sécurité intégrée). Si un dysfonctionnement est détecté lors de la 
surveillance du système de freinage, alors l'éolienne est commutée en 
mode de sécurité. 
Plusieurs notions caractérisent les pales : 

 la longueur, fonction de la puissance désirée ; 
 la corde (largeur maximale), fonction du couple nécessaire au 

démarrage et de celui désiré en fonctionnement ; 
 les matériaux, fonction de la résistance souhaitée. 

Le 
transformateur 

Elever la 
tension de 
sortie de la 
génératrice 

avant 

t du courant 
électrique par 

le réseau 

Le transformateur 

cellules interrupteur-sectionneurs permettant de mettre hors tension 
 

Selon les modèles, ce poste de transformation peut être situé soit en 

configurations poste de transformation interne, les transformateurs 

 

Liaisons inter-
éoliennes 

Adapter les 
caractéristiques 

du courant 
électrique à 

le réseau privé 
et le réseau 

public 

réseau électrique de distribution (ENEDIS ou régies) ou de transport 
(RTE) via un ou plusieurs postes de livraison. Ces postes font ainsi 

e réseau électrique. 

aussi la protection générale dont le but est de protéger les éoliennes et 
le réseau inter-éolien en cas de défaut sur le réseau électrique amont. 
Les liaisons électriques entre éoliennes et poste(s) de livraison sont 
assurées par des câbles souterrains. 
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IV.5.3. NATURE, ORIGINE ET VOLUME DES EAUX UTILISEES OU AFFECTEES 

ité par les éoliennes ne consomme pas de matières premières, ni de produits 
pendant la phase 

 

Ainsi, le parc éolien de Beaune-la-Rolande ne comportera 
eront reliées à aucun réseau de gaz. 
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IV.6. MOYENS DE SUIVI ET DE SURVEILLANCE 

IV.6.1. SUIVI DE L INSTALLATION 

Tous les paramètres de marche conditions météorologiques, vitesse de rotation des pales, 
production électrique, niveau de pression du réseau hydraulique, etc.) sont transmis par fibre optique puis par 
liaison sécurisée au centre de commandement du parc éolien. 

Pour cela, les installations 
permet le pilotage à distance à partir des informations fournies par les capteurs. Le parc éolien est ainsi relié à 
un centre de télésurveillance permettant 

ou de simple dysfonctionnement. Il permet également de relancer aussitôt les éoliennes si les paramètres requis 

de commande (en cas de vent faible, de vent fort, de température extérieure trop élevée ou trop basse, de perte 
du réseau public, etc.). 

 
électrique, température haute, etc.

éfaut avant de pouvoir relancer un démarrage. 

 

IV.6.2. MOYENS D'ALERTE 

Le système est prévu pour générer un appel téléphonique du personnel d'astreinte lors d'évènements ou 
d'incidents prédéterminés au site. Deux messages seront enregistrés : 

 alarme défaut urgent ; 

 alarme défaut non urgent. 

Le dispositif est susceptible d'utiliser plusieurs numéros de téléphone et d'effectuer des reports en cas de plages 
horaires. Le personnel d'astreinte peut alors faire intervenir les services compétents dans les meilleurs délais et 
ce à n'importe quel moment du jour et de la nuit. Le personnel d'astreinte dispose à cette fin de toutes les 
coordonnées nécessaires. 

maintenance, en continu via le système SCADA en place sur le parc. 

ontacter les services 
 

) sont par ailleurs conservés en copie 
sur le système implanté, sur le parc sur une période de 20 ans. Les systèmes embarqués des éoliennes peuvent 
quant à eux conserver à minima  

Par ailleurs, des panneaux de signalisation rappelant les consignes de sécurité ainsi que les coordonnées des 
secours seront placée
éoliennes et poste de livraison). Les coordonnées de la Société Eole Beaune-la-Rolande (numéro 
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IV.7. MOYENS D INTERVENTION EN CAS D INCIDENT OU D ACCIDENT 

IV.7.1. MOYENS D'INTERVENTION SUR SITE 

En l'absence de personnel sur site, il n'y a pas de moyens particuliers de protection sur le site en lui-même. En 
revanche une équipe dédiée chargée de la maintenance peut intervenir pour des opérations de contrôle ou 
d'entretien dès qu'une défaillance est détectée par le système de télésurveillance. Les équipes de maintenance 
disposeront toutefois d'extincteurs adaptés au feu avec composants électriques, de sorte que si un départ 
d'incendie avait lieu en leur présence, ils puissent intervenir. 

 

IV.7.2. CIRCUITS D EVACUATION EN CAS DE SINISTRE 

Chaque aérogénérateur compte à minima 2 issues (c as aux aérogénérateurs ne 
) : 

 1 porte en pied de tour ; 

 1 trappe dans la nacelle, qui permet l'évacuation par la nacelle à l'aide d'un dispositif de secours et 
d'évacuation (chaque aérogénérateur est équipé d'un tel dispositif, le nombre de dispositifs étant 
toutefois à adapter en fonction du nombre de personnes intervenant simultanément dans la nacelle). 

Le personnel intervenant dans les aérogénérateurs est formé à l'utilisation du dispositif de secours et 
d'évacuation. Si des personnes non formées à l'utilisation de ce système sont amenées à intervenir dans un 
aérogénérateur, elles sont accompagnées et supervisées par un nombre suffisant de personnes formées. 

élimité dans un rayon de 500 m des aérogénérateurs. 

 

IV.7.3. MOYENS DE DETECTION ET/OU D EXTINCTION INCENDIE 

Chaque aérogénérateur est doté de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux 
normes en vigueur, notamment : 

 un système d'ala  

 -ci. Ils 
sont positionnés de façon bien visible et facilement accessible. Les agents d'extinction sont appropriés 
aux risques à 

 

 

 

IV.7.4. PREMIERS SECOURS 

Le personnel intervenant sur les aérogénérateurs est formé aux premiers secours. Il connait également les 
 

Chaque aérogénérateur est équipé de 2 boîtes de premiers secours (1 en pied de tour, 1 en nacelle). Cette 
 

Les véhicules des techniciens de maintenance sont également dotés d'une boîte de premiers secours. 
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En cas de choc électrique, les consignes de soins aux électrisés sont affichées dans chaque aérogénérateur et au 
 sur les installations à haute 

tension, conformément aux instructions données lors des formations de préparation à l'habilitation électrique. 

 

IV.7.5. INTERVENTIONS DES SERVICES DE SECOURS 

Les coordonnées des moyens de sécurité publics auxquels il peut être fait appel en cas d'accident et dont la liste 
est rappelée ci-dessous, sont affichées en permanence sur le site et dans les locaux, à proximité d'un poste de 
télécommunication :  

 Pompiers : 18 / 112 ; 

 Gendarmerie Nationale : 17 ; 

 SAMU (Urgences médicales) : 15. 

Dès la mise en service du parc, la Société Eole Beaune-la-Rolande transmettra au service départemental 
SDIS) les informations suivantes : 

 un 1/25000 (plan de situation AE4.1); 

 un plan des installations au 1/3500 ; 

 les coordonnées des tech  

Des 
 

 

 

IV.8. CONDITIONS DE REMISE EN ETAT DU SITE APRES EXPLOITATION 

IV.8.1. OPERATIONS DE DEMANTELEMENT 

Au terme de leur vie, et en fonction du contexte énergétique qui prévaudra alors, l
par une nouvelle machine, soit démantelée.  

La remise en état du site consiste à 
ct (cf. AE2  

Le démantèlement est garanti financièrement par la constitution par l'exploitant d'une réserve légale, 
conformément à l'article L.514-46 du Code de l Environnement : « L'exploitant d'une installation produisant de 
l'électricité à partir de l'énergie mécanique du vent ou, en cas de défaillance, la société mère est responsable de 
son démantèlement et de la remise en état du site, dès qu'il est mis fin à l'exploitation, quel que soit le motif de 
la cessation de l'activité. Dès le début de la production, puis au titre des exercices comptables suivants, l'exploitant 
ou la société propriétaire constitue les garanties financières nécessaires. » 

Les articles R.515-101 à 108 du Code de l Environnement précisent les obligations des exploitants de parcs 
éoliens en termes de garanties financières et de remise en état du site. 
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En ce qui concerne les modalités de remise en état, l'article R.515-106 stipule que « les opérations de 
démantèlement et de remise en état d un site après exploitation comprennent : 

- Le démantèlement des installations de production ; 

- L excavation d une partie des fondations ; 

- La remise en état des terrains sauf si leur propriétaire souhaite leur maintien en l état ; 

- La valorisation ou l élimination des déchets de démolition ou de démantèlement dans les filières 
dûment autorisées à cet effet. » 

L'arrêté ministériel du 26 août 2011 modifié par l arrêté du 22 juin 2020, relatif aux installations de production 
d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent au sein d'une installation soumise à autorisation au titre de la 
rubrique 2980 de la législation des installations classées pour la protection de l'environnement fixe les conditions 
techniques de remise en état dans son article 29 : 

« I. - Les opérations de démantèlement et de remise en état prévues à l'article R. 515-106 du code de 
l'environnement comprennent : 

- le démantèlement des installations de production d'électricité, des postes de livraison ainsi que les 
câbles dans un rayon de 10 mètres autour des aérogénérateurs et des postes de livraison ; 

- l'excavation de la totalité des fondations jusqu'à la base de leur semelle, à l'exception des éventuels 
pieux. Par dérogation, la partie inférieure des fondations peut être maintenue dans le sol sur la base d'une étude 
adressée au préfet démontrant que le bilan environnemental du décaissement total est défavorable, sans que la 
profondeur excavée ne puisse être inférieure à 2 mètres dans les terrains à usage forestier au titre du document 
d'urbanisme opposable et 1 m dans les autres cas. Les fondations excavées sont remplacées par des terres de 
caractéristiques comparables aux terres en place à proximité de l'installation ; 

- la remise en état du site avec le décaissement des aires de grutage et des chemins d'accès sur une 
profondeur de 40 centimètres et le remplacement par des terres de caractéristiques comparables aux terres à 
proximité de l'installation, sauf si le propriétaire du terrain sur lequel est sise l'installation souhaite leur maintien 
en l'état. 

II. - Les déchets de démolition et de démantèlement sont réutilisés, recyclés, valorisés, ou à défaut 
éliminés dans les filières dûment autorisées à cet effet. 

Au 1er juillet 2022, au minimum 90 % de la masse totale des aérogénérateurs démantelés, fondations 
incluses, lorsque la totalité des fondations sont excavées, ou 85 % lorsque l'excavation des fondations fait l'objet 
d'une dérogation prévue par le I, doivent être réutilisés ou recyclés. 

Au 1er juillet 2022, au minimum, 35 % de la masse des rotors doivent être réutilisés ou recyclées. Les 
aérogénérateurs dont le dossier d'autorisation complet est déposé après les dates suivantes ainsi que les 
aérogénérateurs mis en service après cette même date dans le cadre d'une modification notable d'une installation 
existante, doivent avoir au minimum : 

- après le 1er janvier 2024, 95 % de leur masse totale, tout ou partie des fondations incluses, réutilisable 
ou recyclable ; 

- après le 1er janvier 2023, 45 % de la masse de leur rotor réutilisable ou recyclable ; 

- après le 1er janvier 2025, 55 % de la masse de leur rotor réutilisable ou recyclable. ». 
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En ce qui concerne les modalités des garanties financières -101 du Code de 
vice d électricité énergie 

mécanique du vent soumise à autorisation est subordonnée à la constitution de garanties financières visant à 
couvrir, en cas de défaillance de l'exploitant lors de la remise en état du site, les opérations prévues à l'article 
R.515-106 ». 

Le montant initial des garanties financières (M) et leurs modalités doivent être conformes aux 
dispositions de  2011 modifié. Ce montant « correspond à la somme du coût unitaire forfaitaire 
(Cu) de chaque aérogénérateur »  

Ainsi : 

M = nombre d aérogénérateurs x Cu. 

Avec : 

 si la puissance de l éolienne installée est inférieure ou égale à 2 MW ; 

- 2) si la puissance de l aérogénérateur dépasse 2 MW. « P » correspondant à la 
érogénérateur concerné. 

L article 31 stipule que « l'exploitant actualise tous les cinq ans le montant de la garantie financière, par 
application de la formule mentionnée en annexe II » de l arrêté. 

Enfin, conformément aux articles L.421-3 à 4 et R.421-27 à 28 du Code de l Urbanisme, un permis de démolir 
sera demandé le cas échéant. 

Le tableau suivant présente les différentes phases de démantèlement 
du parc éolien de Beaune-la-Rolande. 

Tableau 13 : Détail des différentes phases de démantèlement du parc éolien 

NATURE DESCRIPTION 

Démontage de 
 

Sauf intempéries, la durée du chantier de démontage est de trois jours par éolienne 

du parc, est débranchée et vidée de tous ses équipements internes (transformateur, 
tableau électrique haute-tension avec organes de coupure, armoire électrique basse-
tension de puissance, coffret fibre optique). Les différents éléments constituant 

éutilisés, recyclés ou mis en décharge en fonction des filières existantes 
pour chaque type de matériaux. 

Démontage des 
câbles et du poste 

de livraison 

autour des éolienne
(enveloppe et équipement électrique) est chargé sur camion avec une grue et 
réutilisé/recyclé après débranchement et évacuation des câbles de connexion HT, 
téléphoniques et de terre. La fouille de fondation du poste est remblayée et de la terre 
végétale sera mise en place. 

Démontage des 
fondations 

retirées en 
totalité, et de la terre végétale sera apportée pour recouvrir le tout, afin de rendre au 
site son aspect initial. Les différents éléments constituant les massifs bétons (béton, 

fonction des filières existantes pour chaque type de matériaux. 
Remise en état des 

des plateformes 
décompactées et labourées superficiellement. La cicatrisation du milieu se fera de 
manière naturelle sur un support aplani selon la topographie des lieux. 
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IV.8.2. AVIS DES MARIES ET DES PROPRIETAIRES SUR LE REMISE EN ETAT DU SITE EN FIN 

D EXPLOITATION 

Conformément -15- la Société Eole Beaune-la-Rolande a 
sollicité  du maire de la Commune de Beaune-la-Rolande, ainsi que celui des propriétaires concernant la 
remise en état du site . 

2020, renforçant entre autres, les règles de 

  

Le tableau suivant synthétise les avis reçus. 

Tableau 14 : Avis des maires et des propriétaires pour . 

PROPRIETAIRE / ELU AVIS 
Mrs et Mme DURAND Marceau, Didier et Lucienne Avis favorable 
M RIVIERE Patrice Avis favorable 
Mrs et Mme RIVIERE Francis, Patrice, Nathalie et Laurent Avis favorable 
Mmes PERCHERON Yvonne et Françoise Avis favorable 
M et Mme LEROY Thierry et Danielle Avis favorable 
Mrs et Mme DELORME Christian, Muguette et Maurice Avis favorable 
M LEROY Thierry Avis favorable 
Mme VENON Claudine et M et Mme DELORME Muguette et Maurice Avis favorable 
Mme LEROY Danielle et M et Mme DELORME Muguette et Maurice Avis favorable 

Commune de Beaune-la-Rolande 

Acceptation tacite 
Courrier recommandé 
envoyé le 2/11/2020 pour 
délibération sans réponse 
(acceptation tacite au bout 
de 45 jours) 

Les avis des propriétaires et du maire sont présentés en annexe 4. 

 

IV.8.3. COUT DU DEMANTELEMENT ET GARANTIES FINANCIERES 

Les dispositions 

22 juin 2020, relatif aux installations de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent au sein 
d'une installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 de la législation des installations classées 

mule de calcul est précisée en annexe 1 
 

M = N × Cu 

Où 

- -à-  

- état des 

 
MW ; P étant la p  
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« l'exploitant actualise tous les cinq ans le montant de la garantie 
financière, par application de la formule mentionnée en annexe II au présent arrêté ». La formule est la suivante 
: 

 

Où 

- Mn est le montant exigible à l année n. 

- M est le montant obtenu par application de la formule mentionnée à l annexe I. 

- Indexn est l indice TP01 en vigueur à la date d actualisation du montant de la garantie. 

- Indexo est indice TP01 en vigueur au 1er janvier 2011, fixé à 102,1807 calculé sur la base 20. 

- TVA est le taux de la taxe sur la valeur ajoutée applicable aux travaux de construction à la date 
d actualisation de la garantie. 

- TVAo est le taux de la taxe sur la valeur ajoutée au 1er janvier 2011, soit 19,60 %. 

D après l article 4, l arrêté préfectoral d autorisation fixera le montant initial de la garantie financière et précisera 
l indice de calcul. A titre indicatif, au 1er novembre 2020, le montant des garanties financières à constituer aurait 
été de 330 000  dans le cadre du projet de parc éolien de Beaune-la-Rolande. Ce montant sera actualisé tous 
les 5 ans, conformément à l article 31 de cet arrêté, d après la formule donnée dans son Annexe II. 

Les garanties financières seront constituées au moment de la mise en service du parc. Conformément à l'arrêté 
du 26 août 2011 modifié, la nature et les modalités de constitution des garanties financières seront précisées à 
ce moment-là. 

Le projet éolien de Beaune-la-Rolande des dispositions , 

soumise à autorisation au titre de la rubrique n° 2980 de la législation des installations classées pour la protection 
22 juin 2020 portant modification des 

prescriptions relatives aux installations de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent au sein 
d'une installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 de la législation des installations classées 
pour la protection de l'environnement). 

 

V. CAPACITES TECHNIQUES ET FINANCIERES 

V.1. CAPACITES FINANCIERES 

V.1.1. FINANCEMENT DU PROJET 

 (construction du parc), les charges 
rativement très faibles. 

Dans le cas du parc éolien de Beaune-la-Rolande 19,5 millions 
681  et 796  

Le projet sera financé de la manière suivante : 
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 Apport en capital de la Société de Parc Eolien de Beaune-la-Rolande à hauteur de 10 % des besoins de 
financement du projet ; 

 Emprunt bancaire à hauteur de 90 %. 

importante de la capacité financière 
90% des coûts de construction 

rentabilité suffisante), mais elle reste néanmoins 
des autorisations administratives . 

Indirectement détenue par ses actionnaires historiques : Lucia Holding, BPI, ARKEA, DEMETER, SORIDEC et UI 
Gestion, Quadran est devenu le 31 octobre 2017, une filiale à 100% de Direct Energie et depuis septembre 2018 
une filiale de TOTAL.  Total équivaut à environ 209  

Total Quadran bénéficie de la confiance 
Natixis, BPI, Caisse des Dépôts, avec lesquels elle travaille 
régulièrement depuis la création des entités qui le constituent.  

Les bilans financiers de TOTAL QUADRAN des années 2017, 2018 et 2019 sont présentés en annexe 5. 

Les bilans financiers de la Société Eole Beaune-la-Rolande sont présentés en annexe 5 bis. 

V.1.2. PLAN D AFFAIRE PREVISIONNEL 

 

dérogatoire du droit commun. 

es charges prévoit que ceux-
minimum 7 machines, dont une des éoliennes a une puissance nominale supérieure à 3 MW ou aux installations 

 de Rémunération (DCCR) 
effectué dans le cadre du guichet ouvert.  

pour chaque aérogénérateur au maximum. 

pour accéder au guichet ouvert, une règle de distance a été ajoutée, de 

tallation concernée. A cette règle 
,  le fait que deux installations visées par cette règle de distance 

pas fait  

Le parc éolien de Beaune-la-Rolande ne sera pas 
réglementation ouvre cette possibilité aux installations étant limitées à 6 aérogénérateurs et dont la puissance 
nominale pour chaque aérogénérateur est de 3 MW maximum. La puissance nominale de chaque éolienne du 
projet étant de 3,6 MW, la règle des 1  au projet.   

ouvert, pour une durée de 20 ans. 

Le parc éolien de Beaune-la-Rolande pourra prétendre à un tarif d 59,70  en candidatant à un 
 

La production annuelle du parc éolien est estimée à 44 850 MWh.  
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Dans ces 
de Beaune-la-Rolande peut être estimé à 2 677 545  
complète en 2025. 

évisionnel du projet éolien de Beaune-la-Rolande est présenté en Annexe 6. Il démontre la 
capacité de la Société Eole Beaune-la-Rolande 
obligations susceptibles de découler de son fonctionnement. 
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V.1.3. ASSURANCES  

La Société Eole Beaune-la-Rolande souscrira, dans le cadre du parc éolien de Beaune-la-Rolande, un contrat 

. Les 
garanties seront accordées pou ériels et immatériels confondus et 

 

-livraison des ouvrages 
 

production et de vente du gestionnaire de réseaux (ENEDIS). 

 

V.2. CAPACITES TECHNIQUES 

V.2.1. CAPACITE A PILOTER LES INSTALLATIONS ET ORGANISATION 

-totalité des 
cas, assurée par les constructeurs dans le cadre de contrats de maintenance qui garantissent un niveau de 

maîtrisée par les constructeurs qui assurent 
du parc. 

Dans le cadre du parc éolien de Beaune-la-Rolande, la Société Eole Beaune-la-Rolande aura notamment en 
charge : 

 La recherche des financements du parc éolien ; 

 La réalisation et le suivi du chantier du parc éolien ; 

 L  éolien ;  

Pour mener à bien ses opérations, la Société Eole Beaune-la-Rolande 
TOTAL Quadran, avec la plus grande efficacité. TOTAL Quadran dispose de toutes les compétences pour conduire 

de la production.  

construction, qui travaillent au développement des futures centrales électriques. Elles maîtrisent toutes les 

production électrique dans le réseau (ENEDIS ou régie locale). Elles assurent également la maintenance et 
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Figure 9 : Compétences de la société TOTAL Quadran 

IDENTIFICATION DES SITES 

Première étape de l'implantation d'un parc éolien, l'identification de site prend en compte l'impact 
environnemental, les possibilités de raccordements électriques (proximité, puissance disponible, etc.), la 
disponibilité foncière, les servitudes publiques et les critères de faisabilité, l'implantation sur les terrains 
pressentis, etc. 

Au-delà de ces aspects techniques, TOTAL Quadran assure également la concertation avec les différentes parties 
prenantes : élus locaux, riverains, associations.  

 

CONCEPTION & DEVELOPPEMENT 

Suivant les sites d'implantation, des études (études d'impacts environnementales et paysagères, acoustiques, 
gisement, raccordement, etc.) sont réalisées afin d'évaluer le potentiel de production des futurs projets et 
d'analyser la production des centrales en exploitation. Le bureau d'études technique intégré aux équipes de 
TOTAL Quadran dimensionne également la centrale qui sera implantée (validation du gisement et du productible, 
avant-projet sommaire, implantation ou calepinage, dimensionnement électrique : onduleurs, postes, etc.). Les 
études environnementales sont quant à elles confiées à des experts externes avec lesquels TOTAL Quadran est 
en relation durant toute la phase de développement. 

Le développement du projet se fait également en étroite concertation avec les élus locaux, les propriétaires 
fonciers et les habitants, dans un souci d'aménagement durable du territoire concerné. Dans la mesure où toutes 
les conditions sont réunies, les dossiers de demande d'autorisation sont constitués et déposés pour instruction 
par les services de l'Etat. 

 

INVESTISSEMENT & FINANCEMENT 

La réalisation des projets est intrinsèquement liée à la capacité à les financer. TOTAL Quadran a structuré un pôle 
dédié à la recherche de financement et à l'investissement. Ce service entretient des relations privilégiées avec 
les partenaires bancaires régionaux, nationaux et internationaux. 

 

CONSTRUCTION 

TOTAL 
connaissances pour assurer la supervision de la construction de la centrale électrique jusqu'à sa mise en service. 

Dans la mesure des compétences disponibles, les travaux sont confiés de façon privilégiée à des entreprises 
locales (génie civil, fondations, structures, réseaux électriques, pose et câblages, etc.). 
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Un chantier de par
TOTAL 

Quadran sera plus particulièrement en charge de : 

 La coordination du chantier : planification, sélection des sous-traitants, respect du budget et de la 
 ; 

 La supervision des infrastructures : assurance du bon déroulement de la 1ère phase du chantier, à savoir 
le terrassement, le génie civil et le câblage électrique ; 

 La supervision du montage : assurance du bon déroulement de la 2ème phase du chantier, à savoir 
ement et pour finir leur 

montage ; 

 La supervision du raccordement électrique 

distance des éoliennes. 

 

EXPLOITATION & MAINTENANCE 

Une fois la centrale électrique mise en service, les équipes d'exploitation de TOTAL Quadran assurent la 
supervision technique, la gestion administrative et opérationnelle. Les équipes se composent d'ingénieurs et de 
techniciens habilités pour la réparation des installations électriques et les travaux en environnement difficile, 
spécialisés en électricité et en automatisme. 

Les équipes suivent la production de chaque centrale grâce aux systèmes de télésurveillance en temps réel et 
réalisent une prise en charge immédiate des défauts. En effet, les équipes sont prêtes à intervenir dans le cadre 
d'un système d'astreintes et avec l'outillage et les équipements techniques adaptés. Elles prennent aussi en 
charge la sécurité des biens et des personnes lors des alertes des systèmes anti-intrusion ou de vidéosurveillance. 

de Beaune-la-Rolande, TOTAL Quadran contrôlera les éoliennes 
du parc éolien, grâce au SCADA, ainsi que 
éolien, le câblage interne du parc, le point de raccordement au réseau, les câbles téléphoniques internes au parc 
et tout droit foncier correspondant. 

Dans un délai raisonnable, après avoir é
TOTAL Quadran prendra les mesures nécessaires pour y remédier. Elle pourra mandater 

un tiers approprié pour réaliser de tels travaux et supervisera la bonne réalisation de ces opérations.  

De manière générale, TOTAL 
à savoir : 

 Accomplir toutes les obligations en conformité avec les contrats de raccordement au réseau et/ou 
 

 Adapter  

 Gérer les relations avec les propriétaires fonciers des parcelles sur lesquelles le parc éolien est construit ; 

 Organiser  

 Faire 
extincteurs, équipements de levage, de sûreté et de santé ainsi que tout ascenseur situé dans 
; 
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 Prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer la conformité de ses obligations statutaires afin 
 

 Fournir  

 Relever le compteur de chaque éolienne régulièrement et contrôler la fiabilité du relevé de compte de 
 

TOTAL Quadran travaillera également en étroite collaboration avec le constructeur des éoliennes qui aura en 
charge la maintenance technique et préventive. Plus précisément, conformément aux conditions prévues dans 
le contrat de maintenance, le constructeur contrôlera les éoliennes à des intervalles de maintenance réguliers 
en accord avec les normes DIN 31051 et DIN 31052, ou bien avec tout autre norme DIN standard, pour identifier 
tout écart entre le fonctionnement réel et attendu des éoliennes, et permettre de proposer et respectivement 
initier les mesures nécessaires au retour au fonctionnement normal des éoliennes. Les prestations comprendront 
en particulier : 

 La maintenance relative au SCADA ; 

 La vérification de tous les composants, y compris de la tour tubulaire ; 

 La vérification des moments de torsion des boulons et, si nécessaire, le resserrage des boulons ; 

 La  

 Le  

 Les  

 Les opérations de lubrification / de graissage nécessaires ; 

 La vérification nécessaire et le réglage des freins ;

 La vérification de tous les systèmes de sécurité des éoliennes, y compris le système de protection contre 
la foudre, le cas échéant, et la prise de terre ; 

  des données du SCADA. 

 

DEMANTELEMENT & REPOWERING 

Les parcs éoliens de première génération arrivent actuellement en fin de vie. La démarche de repowering 
consiste à démanteler la centrale éolienne en vue d'une reconfiguration optimale du site. 

Cette approche de modernisation existe aussi en hydroélectricité dont les équipements ont pour certains plus 
d'un siècle de fonctionnement. Les sites solaires et biogaz, plus récents, ne rentreront dans cette démarche que 
dans quelques années. 

Le démontage se fait dans le respect des règles afin de limiter l'impact environnemental. Certains composants 
sont gardés pour une utilisation ultérieure. La nouvelle installation bénéficie des infrastructures existantes 
(accès, poste de livraison, raccordement, etc.). 

TOTAL Quadran assure le démantèlement ou le repowering de ses centrales qui arrivent en fin de vie. 
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V.2.2. LES AGENCES DE TOTAL QUADRAN  

TOTAL Quadran dispose de 17 agences au plus proche de ses 
309 sites de production et plus (août 2020) et de ses zones de développement. TOTAL Quadran compte environ 
360 salariés répartis dans ses agences et filiales en France métropolitaine et Outre-Mer. 

Cette proximité assure une très grande qualité de la concertation en amont de la construction des équipements 
et une forte réactivité  

 Agences et filiales : 

 

 

Figure 10 : Zones de développement TOTAL Quadran 
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V.2.3. LES REFERENCES 

En août 2020, TOTAL Quadran exploite 309 centrales, totalisant environ 1 000 MW et produisant près de 1 993 
e 1 048 000 personnes et une économie 

d 55 000 tonnes de CO2 rejeté par an3.  

La liste complète des installations exploitées par TOTAL Quadran est présentée en annexe 7. 

  

 
3 Source : ADEME  CEREN/REMODECE  2008, 2700 kWh/ménage soit 1174 kWh/habitant hors chauffage et eau chaude. 
Source : IEA  2013, moyenne européenne 2011 de 334 g de CO2 par kWh produit. 
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ANNEXE 1 : K-BIS DE LA SOCIETE TOTAL QUADRAN ET K-BIS DE LA SOCIETE EOLE BEAUNE-
LA-ROLANDE 
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ANNEXE 2 : ACCORDS DES PROPRIETAIRES 

COMMUNE 
N° DE LA 

PARCELLE 
SUPERFICIE DE LA 

PARCELLE 
NOM DU PROPRIETAIRE 

INSTALLATION(S) 

CONCERNEE(S) 

Beaune-La-Rolande 
ZA6 et 

ZA7 

92 A 26 CA 

4 HA 97 A 18 CA 

DURAND Marceau, Lucienne et 
Didier 

Eolienne E1 et sa 
plateforme 

Beaune-La-Rolande 
ZX12 et 

ZX18 

7 HA 94 A 35 CA 

18 HA 84 A 50 CA 
RIVIERE Patrice 

Eolienne E2 et sa 
plateforme 

Beaune-La-Rolande ZX17 17 HA 46 A 91 CA Indivision RIVIERE 
Survol éolienne 

E2 et sa 
plateforme 

Beaune-La-Rolande ZW13 13 HA 77 A 54 CA Indivision RIVIERE 

Eolienne E3 et sa 
plateforme 

Poste de livraison 

Beaune-La-Rolande ZV26 24 HA 29 A 70 CA 
PERCHERON Yvonne et BABUT 

Françoise 
Passage câble E3-

E4 

Beaune-La-Rolande 

ZT27 

ZT28 

ZT29 et 

ZT30 

85 A 37 CA 

45 A 91 CA 

2 HA 92 A 24 CA 

93 A 98 CA 

Leroy Thierry et Danielle 
Eolienne E4 et sa 

plateforme 

Beaune-La-Rolande ZT31 2 HA 93 A 55 CA 
DELORME Maurice, Muguette et 

Christian 
Plateforme 
éolienne E4 

Beaune-La-Rolande ZT26 34 A 99 CA LEROY Thierry 
Passage câble E4-

E5 

Beaune-La-Rolande ZT67 1 HA 38 A 59 CA LEROY Thierry et Danielle 
Eolienne E5 et sa 

plateforme 

Beaune-La-Rolande ZT66 3 HA 76 A 33 CA 
DELORME Maurice et Muguette 

et VENON Claudine 
Survol éolienne 

E5 

Beaune-La-Rolande 

ZT68 

ZT69 et 

ZT73 

83 A 39 CA 

4 HA 37 A 40 CA 

1 HA 04 A 91 CA 

DELORME Maurice et Muguette 
et LEROY Danielle 

Eolienne E5 et sa 
plateforme 
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ANNEXE 3 : FICHES TECHNIQUES DES EOLIENNES PROJETEES 
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ANNEXE 4 : AVIS DU MAIRE ET DES PROPRIETAIRES SUR LA REMISE EN ETAT EN FIN 

D EXPLOITATION 

 

 

PROPRIETAIRE / ELU AVIS 
Mrs et Mme DURAND Marceau, Didier et Lucienne Avis favorable 
M RIVIERE Patrice Avis favorable 
Mrs et Mme RIVIERE Francis, Patrice, Nathalie et Laurent Avis favorable 
Mmes PERCHERON Yvonne et Françoise Avis favorable 
M et Mme LEROY Thierry et Danielle Avis favorable 
Mrs et Mme DELORME Christian, Muguette et Maurice Avis favorable 
M LEROY Thierry Avis favorable 
Mme VENON Claudine et M et Mme DELORME Muguette et Maurice Avis favorable 
Mme LEROY Danielle et M et Mme DELORME Muguette et Maurice Avis favorable 

Commune de Beaune-La-Rolande 

Acceptation tacite 
Courrier recommandé 
envoyé le 2/11/2020 pour 
délibération sans réponse 
(acceptation tacite au bout 
de 45 jours) 
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ANNEXE 5 : BILANS FINANCIERS DE TOTAL QUADRAN POUR LES ANNEES 2019, 2018 ET 2017 
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ANNEXE 6 : PLAN D AFFAIRE DU PROJET 
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ANNEXE 7 : CENTRALES EOLIENNES EXPLOITEES PAR TOTAL QUADRAN 
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ANNEXE 8 : NOTE DE CONFORMITE AUX DOCUMENTS D URBANISME 
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